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DÉCISION DU BUREAU N°24_046_B 
 
 
 

BUREAU SYNDICAL 
SÉANCE DU JEUDI 28 NOVEMBRE 2024 

À 9 H 30 AU TEMPLE-SUR-LOT 
 
 

Nombre de délégués 
en exercice 

Nombre de 
délégués présents 

Suffrages exprimés 

28 25 25 

 
 
Date de la convocation : 22 novembre 2024 
 
Secrétaire de Séance : Françoise LABORDE 
 

 
NOM DES MEMBRES Présence VOTE 

Présidente 

Geneviève LE LANNIC X P 

Vice-Présidents Territoriaux 

Françoise LABORDE X P 

Jean-Pierre VICINI X P 

Julie CASTILLO X P 

Gérard RÉGNIER X P 

Jean-Pierre MOULY X P 

Pierre SICAUD X P 

Pierre IMBERT X P 

Christine SATTA X P 

Délégués   

Yann BIHOUÉE X P 

Thierry BOZZELLI X P 

Thierry BROUILLARD   

Alain BROUILLET   

   

 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 
 
 

 
NOM DES MEMBRES Présence VOTE 

Jean-Jacques CAMINADE X P 

Joël CHRÉTIEN X P 

Alain DALLA MARIA X P 

Jacques DUBICKI X P 

Gilbert DUFOURG X P 

Jean-François GUILLOT X P 

Bernard LAVERGNE X P 

Jean-Louis MOLINIÉ   

Pascal MOURGUES X P 

Alain PASCAL X P 

Bernard PATISSOU X P 

Gérard RÉGNIER X P 

Françoise RIVETTA X P 

Aldo RUGGERI X P 

Jean-Noël VACQUÉ X P 

   

 
(X = Présent, P = Pour, C = Contre, A = Abstention) 
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DÉCISION DU BUREAU N° 24_046_B 
 
 

OBJET : SIGNATURE DE LA CONVENTION D’ADHÉSION « RECCUEIL DE SIGNALEMENT DES ACTES DE 
VIOLENCE, DISCRIMINIATION, HARCELEMENT… » DU CDG47 

 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des 
actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction 
Publique, 
 
L’article L 135-6 du Code Général de la Fonction Publique instaure « un dispositif de signalement qui a 
pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers les 
autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 
traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins 
de tels agissements ». 
 
Il concerne les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics. Le décret n° 
2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre 
réglementaire. 
 
Ce nouveau dispositif est en lien direct avec l’accord interprofessionnel sur l’égalité hommes/femmes 
et peut être confié aux centres de gestion, sur demande des collectivités ou des établissements publics. 
 
Afin de permettre aux collectivités et aux établissements publics concernés de remplir cette obligation 
et dans le cadre de la cotisation additionnelle déjà versée, le CDG47 propose de confier cette mission 
à une personnalité qualifiée. 
 
Le dispositif couvre 3 procédures : 
 

 Le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des 
actes ou agissements en question via un système de signalement en ligne sur le site Internet 
du Centre de Gestion ou par courrier, 

 L'orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur accompa-
gnement et de leur soutien, 

 L'orientation vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection ap-
propriées et traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative. 

 
Le CDG47 s’engage à mettre en place une procédure permettant : 
 

 D’informer rapidement l'auteur du signalement de la réception de celui-ci et de la façon 
dont il sera informé des suites données  

 De garantir la stricte confidentialité autour de ce signalement : identité de l'auteur, des 
personnes visées et des personnes en charge de le traiter, ainsi que les faits eux-mêmes. 

 
Plus globalement, chaque autorité adhérant à ce dispositif devra informer l'ensemble de ses agents de 
son existence et des modalités pour y avoir accès. 
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Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, 
 
Considérant que l’adhésion à ce dispositif n’emporte pas de tarification pour les collectivités et 
établissements publics assujettis à la cotisation additionnelle, 
 
 

Après en avoir délibéré, 
le Bureau Syndical : 

 
 

 
à l’unanimité des membres présents, 

 
  

 

AUTORISE la Présidente à signer la convention « Recueil de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes » que propose le CDG47. 

 
DIT, qu'en application de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu 
compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical. 
 
 
 Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 
 Pour extrait conforme au registre 

 
 

La Présidente 
 
 
 
 

Geneviève LE LANNIC 

La secrétaire de séance 
 
 
 
 

Françoise LABORDE 
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